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À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS 
 

 

NÉGOCIATIONS ROMPUES : 
 

À POINTE-CLAIRE, RIEN NE VA PLUS ! 
 

. 

Après plus de trente mois et de nombreuses rencontres, les négociations avec la Ville de 
Pointe-Claire en vue du renouvellement de la convention collective, échue le 30 juin 2006, sont 
rompues. Face à l’intransigeance de l’employeur et dans le but d’éviter un conflit de travail, notre 
Syndicat a déposé une demande de conciliation auprès du Conseil des services essentiels. De plus, un 
avis de grève a été déposé pour la journée du 1er juin 2010, conformément au mandat reçu lors de 
l’assemblée extraordinaire du 28 octobre 2010. La période de grève débutera à 10 h et se terminera à 
14 h. Au cours de celle-ci, vous serez invités à vous rendre à l’assemblée syndicale d’information qui 
se tiendra entre 11 h et 13 h 30 et dont l’avis de convocation vous est transmis ci-après. 
 

Rappelons que les principaux points en litige sont, outre la 
question monétaire (salaires, primes et échelle salariale), 
nos demandes en regard des bonifications à apporter au 
régime de retraite, de la parité pour les salariés à statut 
précaire (auxiliaires) et en matière de conciliation travail 
famille (incluant les horaires de travail).  
 

Considérant la situation, il est primordial de maintenir 
notre solidarité, de participer aux moyens d’action qui 
seront mis en œuvre et de rester à l’affût de tout mot 
d’ordre syndical. Il est plus que temps que les Cols blancs 
de Pointe-Claire obtiennent un règlement négocié, et c’est ensemble et solidaires que nous 
réussirons. 
 

ASSEMBLÉE  D’INFORMATION 
 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS 
DE LA VILLE DE POINTE-CLAIRE 

 

 

MARDI 1er JUIN 2010 
11 heures  

À l’Hôtel Holiday Inn – Salle Le Trianon (1) 
6700, route Transcanadienne à Pointe-Claire 

 
Un buffet froid et des boissons seront servis 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 Ouverture; 
 
 représentation syndicale; 
 
 lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 
 rapport sur l’état des négociations en vue du renouvellement de la convention collective; 
 
 plan d’action; 
 
 période de questions et commentaires; 
 
 clôture. 
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